
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_243 

Direction  : Direction Culture

OBJET   :  Contrat de prestation aide à la production artistique "un
centre d'art nourricier" avec Zoé Ripert 

Madame la Maire de Malakoff,

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22 4°, L.2122-23, L.2131-1 et L.2131-2 ;

Vu le Code de la commande publique, notamment son article R. 2122-8 ;

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  n°DEC2020-19  du  23  mai  2020  par
laquelle  le  conseil  municipal  à  chargé  Madame  la  Maire  par  délégation  de
prendre  les  décisions  prévues  à  l’article  L.2122-22  4°  du  code  général  des
collectivités territoriales ;

Vu le projet de contrat de prestation de coordination artistique entre la ville de
Malakoff et l’autoentrepreneuse Zoé Ripert, annexé à la présente décision ;

 

Considérant que la ville de Malakoff par le biais de son centre d’art souhaite
développer pour la saison 2025-2026 une programmation artistique pour son
projet « Un centre d’art nourricier 2024-2025-2026 » ciblant tous les publics et
un soutien aux artistes, auteur-ices ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  cette  programmation,  le  centre  d’art
souhaite solliciter le renfort d’une coordinatrice de production artistique ;

DÉCIDE,

 

Article  1 :  D’APPROUVER  le  contrat  de  prestation  d’aide  à  la  production
artistique  – un  centre  d’art  nourricier  entre  la  ville  de  Malakoff  et
l’autoentrepreneuse Zoé Ripert, annexé à la présente décision ;

Article    2   : DE DIRE  QUE le montant total de la dépense est fixé à 4 150 €
(quatre mille cent cinquante euros) TTC ;

Article    3   :  DE  SIGNER  ce  contrat,  ainsi  que  les  actes  administratifs  en
découlant à l’exclusion des avenants ;

Article 4 : La présente décision sera notifiée aux personnes intéressées, inscrite
au registre des décisions et publiée. Ampliation en sera adressée à Madame la
Trésorière municipale.



 

Fait à Malakoff, le 13 octobre 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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